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1.1 Gestion des réservoirs Pikauba et Kénogami 

Question/Commentaire 1 

Les prévisions de gestion annuelle du futur réservoir Pikauba et du réservoir Kénogami ont une forte 
incidence sur l’évaluation des impacts sur l’habitat du poisson. À ce jour, le promoteur prévoit le 
remplissage des réservoirs suite à la crue du printemps. De façon séquentielle, on devrait s’attendre à ce 
que le réservoir Kénogami soit le premier rempli (si le débit ne dépasse pas la capacité d’évacuation du 
réservoir Pikauba) et que dans l’éventualité où la crue printanière serait faible, le réservoir Pikauba 
atteigne un niveau bas. Suite à l’atteinte du niveau normal d’exploitation du réservoir Kénogami ou 
suivant des débits printaniers qui dépasseraient la capacité d’évacuation du réservoir Pikauba, le 
réservoir Pikauba pourrait être rempli en prévision d’assurer sa fonction de gestion du niveau estival du 
réservoir Kénogami. Suivant la période estivale de stabilisation, soit après la fête du travail identifié par 
le promoteur, le réservoir Pikauba devrait être vidangé pour permettre le captage d’une éventuelle crue 
automnale et de retourner au niveau d’exploitation minimum du réservoir. 

Dans les différents documents produits par le promoteur, plusieurs indications ne permettent pas 
d’évaluer la gestion annuelle qui serait effectivement mise en place. Le promoteur indique que le niveau 
du lac Kénogami doit être maintenu durant la période estivale, soit de la mi-juin à la fête du travail et 
que la vidange du réservoir Pikauba ne se fait qu’à partir du mois de janvier laissant entendre que le 
niveau peut varier entre 400,5 m et 417,7 m le reste de l’année (p. 3-12, volume 1 et p. l-10 du volume 
2)1, 2, 3. Le promoteur a souvent indiqué qu’une gestion plus tard que la fête du travail serait possiblement 
envisagée. 

§ Afin de permettre une analyse complète des impacts du projet sur l’habitat du poisson, le 
promoteur devra clairement établir la gestion annuelle des réservoirs Kénogami et Pikauba. 
Le MPO est d’avis que le promoteur doit statuer sur l’étendue de la période estivale. Suite à 
ces clarifications, le MPO est d’avis que le promoteur devra prendre 1‘engagement de 
rétablir le plus tôt possible le niveau minimal du réservoir Pikauba pour les fins de protection 
des citoyens contre les crues puisque l’objectif du projet, de régulariser le niveau du réservoir 
Kénogami tel que défini dans le décret provincial, serait atteint. L’utilisation du réservoir 
Pikauba pour la stabilisation du niveau du réservoir Kénogami pour une période restreinte 
permettrait de minimiser les impacts sur la rivière Pikauba et d’assurer une protection 
maximale pour les citoyens en cas de crue importante. 

 

Réponse du MRNFP 

Étendue de la période estivale du lac Kénogami 

Tel que mentionné dans le rapport d’impact, la période estivale pour le présent projet de régularisation 
des crues du lac Kénogami s’étend du 15 juin à la fête du travail, soit le premier lundi de septembre 
inclusivement. Il serait possible d’étendre cette période au-delà de la fête du travail, mais ceci ne fait pas 
partie du présent projet tel que présenté par le promoteur. Ce prolongement pourrait avoir des impacts 
sur les récurrences des débits sortant du lac Kénogami. 

 

Vidange du réservoir Pikauba 

Pendant la période estivale ainsi qu’à l’automne, la sécurité est assurée par la capacité de rétention 
exceptionnelle du réservoir Pikauba entre les cotes 417,7 et 426,5. Ceci signifie que, de temps à autre, la 
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cote 417,7 au réservoir Pikauba sera dépassée légèrement et, de façon exceptionnelle, elle sera dépassée 
de plusieurs mètres. Le réservoir Pikauba sera le plus souvent sous la cote 417,7, ce qui offre une 
capacité de rétention permettant la plupart du temps d’éviter de dépasser de la cote 417,7 m.  

Après la fin de la période de gestion estivale, la cote du lac Kénogami est réduite pour dégager de 
l’espace en vue d’accumuler la crue d’automne. La vidange du réservoir Pikauba est prévue seulement 
après cette période puisque l’eau du réservoir Pikauba se retrouverait dans le lac Kénogami et réduirait 
sa capacité de rétention, ce qui n’est pas désirable puisque celui-ci contrôle 75 % du bassin versant alors 
que le réservoir Pikauba n’en contrôle que 25 % environ. Avec une vidange du réservoir Pikauba dès le 
mois de septembre, la gestion globale des crues du bassin versant ne serait donc pas optimale. Par 
conséquent, le promoteur ne recommande pas cette gestion du réservoir car il n’assurerait pas la 
protection maximale en comparaison du plan de gestion proposé par le projet. 

Les experts d’Hydro-Québec ont déterminé après de très nombreuses simulations que la gestion 
proposée à 417,7 était optimale et l’étude d’autres scénarios nécessiterait d’autres simulations 
complexes qu’il n’est pas possible de réaliser dans les délais requis. Le promoteur fait une mise en garde 
qu’une interprétation trop simplifiée du mode de gestion futur du réservoir Pikauba ne permet pas une 
compréhension adéquate de la gestion des crues. Les simulations sont basées sur des hypothèses 
sécuritaires pour assurer la sécurité des ouvrages, la gestion réelle pourrait être différente en fonction de 
certaines contraintes que l’exploitant est toujours sujet à avoir, tels des travaux d’entretien sur certains 
équipements. Il est donc important que l’exploitant des ouvrages dispose de la plus grande marge de 
manœuvre possible de gérer entre les cotes 400,5 et 417,7 et même de dépasser la cote 417,7. 

 

Impacts écologiques 

Par ailleurs, selon nos connaissances de l’écologie des réservoirs, il s’avère que les variations fréquentes 
et importantes de niveaux sont néfastes pour l’habitat du poisson, et en particulier pour l’omble de 
fontaine.  Ainsi, à partir du moment où la nécessité de créer un réservoir est établie, il est souhaitable de 
mettre en place un mode d’opération minimisant les impacts de la présence de ce dernier, dans les limites 
imposées par les objectifs du projet.  Le mode de gestion proposé, à la cote 417,7, implique que les 
variations de niveau les plus importantes se feront sentir en hiver, sous couvert  de glace.  Selon 
l’évaluation que nous en faisons, ceci constitue la meilleure façon de favoriser l’établissement éventuel 
d’un écosystème aquatique, si peu productif soit-il.  Par conséquent, nous estimons qu’un mode de 
gestion similaire à celui qui est suggéré dans la question aurait des impacts majeurs sur la productivité 
du milieu aquatique, le milieu pouvant devenir stérile.  La vidange automnale du réservoir, en plus des 
baisses de niveau fréquentes en été dues à l’exploitation du réservoir Pikauba à un niveau très bas (ex. 
412,7 m), transformeraient la zone ennoyée et ses rives en un milieu qui ne s’apparenterait ni à un milieu 
aquatique, ni à un milieu terrestre, ni même à un milieu humide. Le type de gestion qu’on demande 
d’évaluer ici engendre donc des impacts importants du point de vue écologique. 
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1.2 Passage du poisson 

Question/Commentaire 2 

Tel qu’indiqué dans le document produit pour le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement4 et 
transmis au promoteur le 11 juin dernier, le MPO considère qu’une analyse rigoureuse ,des possibilités 
de permettre le passage du poisson en période de construction et d’exploitation n’a pas été effectuée. 
Dans le contexte d’une révision de la cote normale de gestion du réservoir Pikauba durant la période 
estivale qui permettrait de conserver les frayères dans la partie amont de la rivière Pikauba (PK 53 à 
55), ainsi qu’une vidange du réservoir immédiatement après la période estivale, le MPO est d’avis que 
les besoins biologiques de l’omble de fontaine (montaison des géniteurs) nécessitent une analyse des 
possibilités de maintenir le passage du poisson. 

§ Le promoteur devra fournir une analyse technique complète sur les possibilités d’assurer le 
passage du poisson au site du barrage de la rivière Pikauba. 

§ Fournir les détails physiques des obstacles infranchissables retrouvés au PK 11,6, au PK 16, 
au PK 3~55 et au PK 62. 

 

Réponse du MRNFP 

Une analyse rigoureuse des possibilités de migration des poissons a été effectuée, et ce,  à la lumière de 
deux nouveaux éléments, soit : 

• la possibilité d’une vidange automnale du réservoir, 

•  l’exploitation du réservoir à une cote plus basse. 

Les conclusions de cette analyse confirment qu’il est peu envisageable d’assurer avec succès le passage 
du poisson dans le réservoir Pikauba.   

 

Il importe de souligner le fait que la hauteur entre le niveau d’eau à l’aval (cote 386,25 m) et le haut du 
barrage (427,5 m) représente un obstacle de plus de 41 mètres.  Si l’on considère qu’une passe à bassins 
successifs peut difficilement dépasser une pente de 15 %, on calcule que cette passe devrait avoir une 
longueur minimale de 273 m et sans doute de plus de 300 m avec un accès et un canal de sortie (descente 
à partir de la cote 427,5 m).  Le modèle le plus probable de passe pour l’omble de fontaine serait à 
fentes verticales et la chute entre les bassins pourrait difficilement dépasser les 20 cm (on ne 
recommande pas de dépasser les 30 cm pour une passe à saumons, dont la capacité natatoire excède 
fortement celle de la truite), ce qui équivaut à quelque 205 bassins sur une dénivellation de 41 m.  À cela 
s’ajoute une nouvelle difficulté puisqu’on devrait injecter l’eau dans cet ouvrage à la cote 427,5 à partir 
d’un plan d’eau amont à la cote 417,7 ou 412,7, dont le niveau serait, de plus, très variable.  Une passe 
à poissons ne pourrait être construite pour franchir une telle dénivellation sans entrevoir un ouvrage 
majeur d’ingénierie, à des coûts très importants (plusieurs millions de dollars). À notre connaissance, il 
n’existe pas de passe de cette dimension dans le monde.  

Une alternative à ce type de passe à poisson serait un ascenseur.  Or, les ascenseurs à poissons ne 
peuvent fonctionner que pour le passage de poissons migrateurs qui effectuent une montaison saisonnière 
pendant une période bien définie, et dont on ajuste les remontées en fonction de l’intensité des 
mouvements migratoires.  Une telle installation ne pourrait se faire qu’à un coût d’au moins cinq 
millions de dollars, en se basant sur des coûts d’installations similaires pour le saumon dans différentes 
rivières.  Les coûts d’entretien, eux, seraient récurrents et par ailleurs très importants.  Enfin, s’il était 
jugé acceptable d’investir d’importants budgets pour assurer le passage d’une petite population d’ombles 
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de fontaine, il faudrait considérer le fait que la survie des individus, une fois dans le réservoir ne serait 
pas garantie, et ce, surtout si la vidange du réservoir s’effectuait chaque automne, tel que proposé par le 
MPO. 

La préservation des frayères à la tête du réservoir par l’abaissement du plan d’eau doit être considérée 
dans une perspective d’écologie globale du plan d’eau.  Même si les frayères localisées à la tête du 
réservoir n’étaient pas ennoyées à une cote d’exploitation inférieure à 417,7 (ex. la cote 412,7), on doit 
considérer que les facteurs écologiques défavorables qui sont générés par une telle variante ne justifient 
pas de favoriser le passage du poisson en amont.  

On doit également prendre en considération le fait que les ombles de fontaine ne transitent pas 
actuellement entre l’aval du futur barrage et les frayères des km 53 à 55 mais probablement jusqu’au 
barrage no 3, à 6,5 km en amont du futur barrage (km 30).  Par conséquent, la mesure d’atténuation 
proposée par le promoteur, et qui consiste à réaliser l’aménagement d’une frayère au pied du futur 
obstacle, 6,5 km en aval de l’obstacle actuel du barrage no 3, apparaît encore pertinent, l’effort 
d’atténuation ainsi consenti est proportionnel à l’importance de l’impact.  . 

En ce qui a trait aux détails physiques des obstacles infranchissables aux km 11,6, 16, 36,5, et 62, le 
promoteur n’est pas en mesure de fournir de nouvelles informations.  Ces obstacles ont été jugés 
infranchissables par les experts ayant réalisé l’étude et toute l’information recueillie à ce sujet a déjà été 
présentée dans le cadre de l’évaluation environnementale. 

 

 

1.3 Régime thermique en aval du réservoir Pikauba 

Question/Commentaire 3 

Suivant toutes les informations présentées par le promoteur2,5,6, le MPO est d’avis que la qualité de 
l’habitat du poisson serait réduite, en raison de la baisse significative des températures moyennes en aval 
du barrage en période estivale de croissance des poissons, de l’augmentation des durées où les extrêmes 
de températures seraient rencontrés et du couvert de glace inexistant sur plusieurs kilomètres durant 
toute la période hivemale4. Afin de mieux analyser l’ampleur de ces modifications, des informations 
supplémentaires sont nécessaires. 

§ Fournir une évaluation des modifications à l’évaluation initiale du régime thermique suivant 
une exploitation du réservoir Pikauba à une cote inférieure à 417,7 m (cote de gestion à 412,7 
m par exemple). 

§ Fournir une courbe des apports de la Petite rivière Pikauba et de la rivière aux Écorces en 
comparaison avec les apports de la rivière Pikauba durant toute l’année en situation actuelle. 

§ Fournir une courbe des apports de la Petite rivière Pikauba et de la rivière aux Écorces en 
comparaison avec les apports de la rivière Piknuba durant toute l‘année en situation de 
gestion du réservoir Kénogami tel que prévu dans le projet proposé (cote de gestion du 
Pikauba à 417,7 m). 

§ Fournir une courbe des apports de la Petite rivière Pikauba et de la rivière aux Écorces en 
comparaison avec les apports de la rivière Pikauba durant toute l’année en situation de 
gestion du réservoir Pikauba inférieure à 417,7 m (cote de gestion du Pikauba à 412,7 m par 
exemple). 
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Réponse du MRNFP 

À venir. 

 

 

 

 

1.4 Qualité de l’eau 

Question/Commentaire 4 

Le promoteur indique l’existence d’un rapport de la SEBJ permettant de comparer la qualité de l’eau 
d’un réservoir de taille comparable à celui qui serait créé sur la rivière Pikauba6 (Réservoir Desaulniers, 
SEBJ 1982. Prévision de la qualité de l’eau des réservoirs du complexe Grande Baleine. Montréal, 
SEBJ. 30 p. et annexes). 

 

§ Fournir une copie de ce rapport. 

 

Réponse du MRNFP 

Le document demandé est joint au présent texte : Prévision de la qualité de l’eau des réservoirs du 
complexe Grande Baleine, SEBJ, 1982 (59 pages et carte) 

 

 

 

1.5 Débits réservés écologiques 

Question/Commentaire 5 

II est mentionné en réponse à notre question/commentaire no 10 à la page 19 du document de septembre 
20028 que l’étalonnage et validation du modèle 1D ont été effectués à l’aide de deux lignes d’eau 
mesurées à des débits respectifs de 18 m’/s et 26 m3/s. 

§ Fournir les résultats de ces deux exercices sous forme de tableau similaire à celui qui 
présente les résultats de l’étalonnage du modèle 20 et qui se trouve à l’annexe 3 du document 
portant sur les débits réservés écologiques10. 

 

Réponse du MRNFP 

À venir. 
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Question/Commentaire 6 

Le promoteur mentionne dans la section 2.4.4 du document portant sur les débits réservés écologiques10 
que “La valeur choisie comme débit réservé écologique est celle dont la fréquence de dépassement est la 
plus élevée, sans toutefois égaler ni dépasser celle correspondant au débit d’étiage typique.” Le MPO est 
d’avis que la fréquence de dépassement correspondant à la valeur choisie du débit réservé écologique ne 
doit pas égaler ou dépasser celle correspondant au débit moyen minimum afin que le débit réservé 
écologique soit suffisamment élevé pour protéger l’habitat du poisson et ce, non seulement en hiver mais 
pendant toute saison. 

§ Fournir les fréquences de dépassement calculées pour chacune des périodes biologiques 
visées par l’étude d’impact et correspondant à chacun des débits moyens minimums de chaque 
période biologique. 

 

Réponse du MRNFP 

L’information demandée est fournie ci-dessous.  Par ailleurs, le promoteur ne souscrit pas au principe 
que « la fréquence de dépassement correspondant à la valeur choisie du débit réservé écologique ne doit 
pas égaler ou dépasser celle correspondant au débit moyen minimum afin que le débit réservé écologique 
soit suffisamment élevé pour protéger l’habitat du poisson et ce, non seulement en hiver mais pendant 
toute saison ».  Ceci équivaut à demander d’appliquer une méthode de catégorie « hydrologique » pour 
toute l’année alors que pour les saisons de reproduction et d’alimentation, le promoteur a appliqué des 
méthodes « hydrauliques » plus sophistiquées et dont la méthodologie a été également approuvée par le 
MPO.   

De plus, l’étude sur les débits réservés a fait l’objet de questions détaillées d’un examinateur indépendant 
et répondues il y a plusieurs mois, sans qu’une telle demande ne soit acheminée au promoteur.  Un tel 
critère n’est mentionné dans aucune méthode hydrologique connue et ne saurait arriver en fin de 
parcours d’une étude rigoureuse, conduite à des coûts beaucoup plus importants que par l’application 
d’une simple norme telle que celle qui est édictée dans la question ci-dessus. Le promoteur estime qu’une 
telle demande devrait faire l’objet d’une justification plus élaborée. 
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Tableau 1. Débit réservé écologique, débit minimum moyen et fréquence au dépassement correspondante pour 
les différentes périodes biologiques 

  Débit réservé écologique  Débit minimum moyen 

Tronçons et période Date Valeur Fréquence de 
dépassement1  Valeur Fréquence de 

dépassement1 

  (m³/s) (%)  (m³/s) (%) 

       

Tronçon 1 (PK 0 à 
10,5)       

Fraye printanière 10 mai au 30 juin 104,0 51  46,0 95 

Alimentation 1er juin au 30 sept. 55,4 52  29,7 92 

Fraye automne 10 sept. au 5 nov. 51,1 60  45,3 73 

Incubation 1er oct. au 30 juin 10,2 98  12,6 93 

       

Tronçon 2 (PK 10,5 à 
25,8)       

Fraye printanière 10 mai au 30 juin 29,0 > 99  19,6 > 99 

Alimentation 1er juin au 30 sept. 16,3 80  11,9 93 

Fraye automne 10 sept. au 5 nov. 15,1 87  19,6 73 

Incubation 1er oct. au 30 juin 4,8 96  5,5 93 

       

Tronçon 3 (PK 25,8 à 
30,2)       

Fraye printanière 10 mai au 30 juin 10,0 > 99  13,9 96 

Alimentation 1er juin au 30 sept. 7,0 96  8,5 93 

Fraye automne 10 sept. au 5 nov. 7,0 96  13,9 73 

Incubation 1er oct. au 30 juin 4,0 91  3,9 94 

       

1) Calculée par rapport aux conditions naturelles de débits     
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1.6 Description des pertes et des gains d’habitats du poisson 

Question/Commentaire 7 

§ Fournir un tableau synthèse incluant les informations suivantes : 

Cote 
d’inondation 
dans le 
réservoir 
Pikauba (m) 

Superficie 
inondée 
(km2) 

Longueur de 
la rivière 
affectée (km) 

Volume 
(hm3) 

Superficies 
d’aires 
d’élevage et 
d’alimentatio
n affectée 
(ha) 

Superficie de 
frayères 
affectée (m2) 

400,5      

405,0      

406,0      

Etc. jusqu’à 427,5 

 

Réponse du MRNFP 

À venir. 
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1.7 Projet de compensation 

Question/Commentaire 8 

Le MPO a indiqué au promoteur dans une lettre datée du 6 juillet 2001 que : 

«La GHP désire vous indiquer que les impacts du projet sur l’habitat du poisson (perturbation, 
détérioration, destruction) devront être bien décrits (bilan des pertes,  superficie et fonction des habitats 
touchés) et les mesures d’atténuation et de compensation clairement définie, de manière à permettre une 
analyse rapide du dossier et la négociation d’une entente de compensation satisfaisante qui assurera le 
respect du principe d’aucune perte nette d’habitat du poisson. Le programme de compensation proposé 
devra également comprendre l’établissement d’un programme de suivi qui permettra d’en vérifier le 
succès. » 

Suite à plusieurs rencontres précédant le dépôt de l’étude d’impact en mars 2002, le promoteur n’a 
présenté aucun programme de compensation pour les pertes d’habitats du poisson anticipées et indiquait 
dans la version déposée du rapport : «un plan de compensation sera élaboré en collaboration avec les 
responsables de la FAPAQ. » 

Le promoteur a ensuite présenté de façon préliminaire, lors d’une réunion de travail tenue le 13 juin 
2002, le projet de réfection d’un barrage de contrôle des eaux sur le lac à Jack dans la réserve faunique 
des Laurentides. A ce jour, le MPO n’a pas reçu de proposition officielle concernant ce projet. Le MPO 
considère toutefois que ce type de projet ne peut représenter une option de compensation adéquate. Ainsi, 
en considérant le fait qu’une perte d’habitat du poisson découlant de l’abaissement du niveau de retenue 
d’un cours d’eau devrait faire l’objet d’une autorisation en vertu de la Loi sur les pêches (LP), il ne nous 
est pas possible d’accepter comme gain d’habitat et compensation éventuelle le seul rehaussement d’un 
plan d’eau à son niveau initial de retenue, pour des pertes d’habitats occasionnées par un autre projet 
devant faire l’objet d’une autorisation en vertu de la LP. 

D’autres avenues concernant un tel plan d’eau pourraient être des options potentiellement envisageables 
dans le cas où un bilan positif en regard des nouveaux habitats créés serait démontré. Par ailleurs, dans 
le contexte du présent projet, le promoteur doit d’abord démontrer que la hiérarchie de compensation des 
lignes directrices pour la compensation a été suivi et bien documenté avant d’envisager la compensation 
dans un bassin versant  différent de celui où les pertes seraient engendrées. 

§ Le promoteur devra présenté un programme complet de compensation, indiquant toute la 
démarche ayant mené au projet proposé, tel que décrit dans les lignes directrices sur la 
compensation9. Ce projet de compensation devra tenir compte des pertes d’habitats du 
poisson tel que décrit par le MPO dans le document présenté au BAPE (point 1.3 : Capacité 
de production du futur réservoir) et la gestion du réservoir Pikauba qui serait retenu par le 
promoteur. Le MPO suggère au promoteur d’effectuer l’évaluation de la compensation pour 
le scénario initial (417,7 m) ainsi qu’à un niveau inférieur à 417,7 m (412,7 m par exemple). 

 

Réponse du MRNFP 

Relativement à l’opinion émise par le MPO sur l’illégalité de l’abaissement du niveau du lac à Jack 
survenu en 1999, le promoteur n’est pas de cet avis. 

Par ailleurs, le promoteur est aussi d’avis qu’il serait plus opportun dans les circonstances de considérer 
le projet de compensation comme le rehaussement du niveau actuel du lac à Jack (et qui s’apparente au 
niveau naturel) jusqu’à un niveau qui historiquement s’est avéré profitable pour l’habitat du poisson, et 
non pas comme le rétablissement d’un plan d’eau.  
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La proposition de compensation vise donc à rehausser le niveau actuel du lac à Jack  dans le but 
d’augmenter la capacité de production de l’habitat de l’omble de fontaine. 

 

La démarche suivie 

Dans un premier temps, il faut souligner qu’une proposition de plan de compensation n’a pas été 
soumise formellement à Pêches et Océans Canada (MPO). Toutefois, ce plan a fait l’objet de plusieurs 
échanges et, à ce sujet, le lecteur trouvera en annexe le compte rendu d’une rencontre, tenue le 13 juin 
2002, qui a porté spécifiquement sur le plan de compensation envisagé. Il importe également de 
souligner la participation et contribution majeures de la FAPAQ et de la SÉPAQ dans l’identification de 
différents projets ainsi que l’analyse et le choix du projet de compensation retenue. 

Dans un deuxième temps, il est utile de faire un bref rappel de la politique fédérale du MPO relativement 
à la compensation d’habitats, suivi d’un sommaire de l’analyse qui a mené à la proposition du lac à Jack 
comme projet de compensation des pertes causées par le projet Kénogami. De fait, avec le projet de 
compensation du lac à Jack, le promoteur respecte de façon stricte la politique du MPO en matière 
d’élaboration de plan de compensation, et ce, malgré les changements intervenus récemment quant à la 
méthodologie d’analyse et de hiérarchie des options présentés dans le guide du MPO à l’intention des 
praticiens en matière de compensation de l’habitat. 

 

Rappel de la politique fédérale relativement à la compensation d’habitat 

Lorsqu’il est admis qu’un projet peut causer une détérioration, une destruction ou une perturbation de 
l’habitat du poisson, les pertes d’habitats et/ou de production, s’il est impossible de les éviter et de les 
atténuer, doivent être compensées en vertu de la Politique de gestion de l'habitat du poisson de Pêches 
et Océans Canada, qui découle de la Loi sur les pêches. Cette politique repose sur le principe directeur 
d’aucune perte nette de la capacité de production des habitats. De fait, son objectif à long terme est la 
réalisation d’un gain net de la capacité de production des habitats du poisson. Pour réaliser cet objectif, 
la politique préconise la conservation, la reconstitution et la mise en valeur de l’habitat. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la compensation d’habitat, le récent guide du MPO en cette 
matière (MPO, 2003) propose la hiérarchie des options suivantes, par ordre décroissant de préférence : 

• la création ou l’augmentation de la capacité de production d’un habitat similaire dans le 
même ensemble écologique; 

• la création ou l’augmentation de la capacité de production d’un habitat non similaire dans 
le même ensemble écologique; 
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• la création ou l’augmentation de la capacité de production d’un habitat dans un ensemble 
écologique différent; 

• en dernier recours, l’utilisation de techniques de production artificielle pour maintenir une 
population piscicole, de mesures de compensation différée ou de mesures de restauration 
de sites contaminés. 

Cette hiérarchie est à la base de la démarche ayant abouti au choix du lac à Jack comme projet de 
compensation des pertes encourues par la création du réservoir Pikauba. Tel que mentionné dans le 
volume 2 de l’étude d’impact du projet de régularisation des crues du lac Kénogami (Hydro-Québec, 
2002), les pertes s’élèvent à 195 kg/an d’omble de fontaine et se produiront sur le cours principal de la 
rivière Pikauba, entre les km 30 et 55, et sur certains de ses affluents.  

Comme le lieu de l’impact est situé dans la réserve faunique des Laurentides, le projet de compensation a 
été élaboré de concert avec la Société de la Faune et des Parcs du Québec (FAPAQ) et la Société des 
établissements de plein air du Québec (SÉPAQ). La première société (FAPAQ) est responsable de la 
gestion de la ressource dans la réserve, tandis que la seconde est responsable de son exploitation. 

Enfin, avant de présenter l’analyse des options de compensation, il importe de préciser que l’ensemble 
écologique auquel appartiennent les habitats perdus est celui qu’on peut désigner comme le massif des 
Laurentides, dont les limites correspondent approximativement aux limites administratives de la réserve 
du même nom. Ce milieu est caractérisé par des conditions relativement homogènes sur le plan 
géographique, climatique, géologique et végétal. En effet, il s’agit d’un milieu forestier au relief 
montagneux, soumis à un climat humide continental et dont l’altitude moyenne est d’environ 650 mètres 
(les plus hauts sommets dépassent quelque peu les 1000 m). Il fait partie de la vaste région géologique 
du Bouclier canadien et se situe plus précisément dans la province de Grenville. Le socle rocheux est 
dominé par les gneiss et par différentes variétés de roches intrusives granitiques, lesquels sont recouverts 
de dépôts meubles d’origine fluvio-glaciaire. Au plan végétal, le massif des Laurentides fait partie du 
sous-domaine de la sapinière à bouleau blanc de l’est (Grondin et al. 1998). Cet ensemble écologique 
comprend les parties supérieures et intermédiaires de plusieurs bassins versants, dont les principaux sont 
ceux des rivières Pikauba, aux Écorces, Jacques-Cartier, Montmorency, Métabetchaoune, et Malbaie. 

 

Analyse des options de compensation 

Option 1 

Conformément au cheminement proposé par le MPO, l’analyse de la compensation a débuté avec 
l’option 1, soit la création ou l’augmentation de la capacité de production d’un habitat similaire dans le 
même ensemble écologique. D’abord, il faut rappeler que les habitats perdus sont des habitats de rivière 
(Hydro-Québec, 2002), et que leur superficie s’élève à 1 136 500 m2, dont 81 % (916 600 m2) sont des 
tronçons de rivière lotiques (seuils et rapides) et 219 900 m2 des tronçons lentiques (bassins et chenaux). 

Or, il apparaît que ce type d’habitat ne peut pas être compensé par la création d’un habitat similaire, 
sinon que par des moyens tout à fait extraordinaires. En effet, il faudrait créer un cours d’eau dont la 
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superficie équivaudrait à celle perdue, ce qui représente une tâche extrêmement difficile à réaliser au 
plan technique, voire impossible, et à laquelle seraient associés des coûts hors de proportion avec ceux 
du projet Kénogami.  

Par ailleurs, l’augmentation de la capacité de production d’un habitat similaire ne peut, non plus, être 
envisagée pour le moment, puisqu’un tel projet nécessiterait le recours à des techniques de production 
artificielle, comme par exemple l’ensemencement de poisson dans une rivière de faible productivité. Or, 
le recours à de telles techniques constitue la dernière des options proposées par le MPO. 

Option 2 

En conséquence, l’option 1 ne peut être retenue pour des raisons techniques et financières. L’analyse 
passe donc à la deuxième option de compensation proposée par le MPO. Cette option, qui consiste à 
créer ou à augmenter la capacité de production d’un habitat non similaire dans le même ensemble 
écologique; apparaît nettement plus envisageable. En effet, il est techniquement et financièrement 
possible d’augmenter la capacité de production d’un habitat non similaire à celui perdu, en l’occurrence 
un habitat de type lacustre. Une recherche des plans d’eau aménageables a ainsi été menée, en débutant 
l’exercice par les plans d’eau situés à proximité du lieu d’impact.  

De fait, cette recherche a déjà été effectuée en bonne partie par la FAPAQ dans le cadre de son plan 
quinquennal d’intervention, et les résultats ont fait l’objet de quelques documents internes chez cette 
société. L’exercice a consisté à examiner les possibilités de restauration et/ou d’aménagements dans plus 
d’une soixantaine de plans d’eau de la réserve faunique des Laurentides, notamment dans le secteur « Le 
Gîte - La Passe », qui couvre en bonne partie le bassin de la Pikauba (donc près du point d’impact) et le 
secteur de la rivière Cyriac.  

i) Secteur périphérique au réservoir Pikauba 

En ce qui concerne le secteur situé près du lieu d’impact (soit le secteur « Le Gîte - La Passe »), 
l’analyse de la FAPAQ fait ressortir que les efforts nécessaires pour restaurer et mettre en valeur les 
plan d’eau qui s’y trouvent seraient coûteux et que les gains fauniques escomptés seraient faibles. En 
effet, mis à part le lac Beloeil (situé dans le bassin de la Petite rivière Pikauba), dont il sera question plus 
bas, les lacs propices aux aménagements sont de petite superficie et chacun ne pourrait « rapporter » que 
quelques kg/an de production en omble de fontaine (soit entre 8 et 35 kg/an par lac faisant l’objet d’une 
pêche sportive). Ceci signifie que des efforts devraient être effectués sur plusieurs lacs avant d’atteindre 
la production attendue pour compenser les pertes du projet Kénogami. Par ailleurs, la plupart de ces 
plans d’eau sont difficiles d’accès ou tout simplement inaccessibles, notamment depuis la crue 
exceptionnelle de juillet 1996. Des travaux d’amélioration routière comportant la construction de 
nombreux ponts et ponceaux seraient donc incontournables avant de procéder au projet de 
compensation. Enfin, ces plans d’eau renferment des espèces compétitrices et présentent une tendance à 
l’acidité, ce qui constitue une limitation à la production d’omble de fontaine (Paul-Émile Lafleur et 
Jacques Boivin, FAPAQ, comm. pers.).  

Le lac Beloeil, contrairement aux autres lacs du secteur, présente un potentiel de restauration plus élevé, 
lequel est évalué à 689 kg/an d’après les rendements de pêche historiques. Le potentiel en omble de 
fontaine de ce lac a été, à toutes fins utiles, anéanti en 1985, année où le barrage à l’exutoire a cédé à la 
suite d’un bris causé par une forte pluie. La reconstruction du barrage et le rehaussement du niveau 
d’eau pourraient redonner au lac son potentiel d’antan. Toutefois, ce projet comporte des difficultés 
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techniques majeures et nécessiterait sans aucun doute des coûts trop élevés pour les gains fauniques 
escomptés.  

En somme, le secteur « Le Gîte - La Passe » n’apparaît définitivement pas propice à des travaux 
d’aménagements ou de restauration visant à compenser les pertes occasionnées par la création du 
réservoir Pikauba. D’autres plans d’eau aménageables ont alors été recherchés dans le secteur de la 
rivière Cyriac, dont le bassin versant est contigu à celui de la Pikauba. Selon la FAPAQ, il y aurait dans 
ce secteur un potentiel d’aménagement et de restauration évalué à environ 250 kg/an, suffisant en théorie 
pour compenser les pertes du projet Kénogami. Toutefois, un projet de mise en valeur de ce potentiel est 
actuellement mené par la SEPAQ dans le cadre du plan quinquennal. Ce projet ne nécessite donc pas 
l’intervention d’Hydro-Québec et ne peut être retenu comme projet de compensation.  

ii) Le lac à Jack 

Enfin, des recherches plus poussées, toujours de concert avec la FAPAQ, ont conduit au lac à Jack, situé 
dans la partie supérieure du bassin de la rivière Malbaie. Ce lac, autrefois réputé pour sa qualité 
exceptionnelle de pêche à l'omble de fontaine, a vu sa biomasse d’ombles de fontaine récoltables passer 
d’environ 3 000 kg/an à 1 400 kg/an, comme en témoignent les statistiques de pêche disponibles sur ce 
plan d’eau depuis 1973 (voir détails à la section 6.2.3.3 et à l’annexe 2). Cette diminution marquée est 
attribuable à l'abaissement volontaire du niveau du lac en 1999, rendu nécessaire pour des fins de 
sécurité étant donné la détérioration de l'ouvrage de contrôle à son exutoire. En conséquence, la 
superficie du plan d'eau a été réduite de façon notable et les zones de forte productivité ont été perdues. 
Le projet de compensation consisterait donc à reconstruire le barrage à l’exutoire du lac afin de 
rehausser le niveau de ce dernier à son ancienne cote. Sur la base des rendements de pêche historiques, il 
est prévu que ce projet permettra d’augmenter la production actuelle de 1 600 kg/an ombles de fontaine 
par année, ce qui compense largement les pertes occasionnées par le réservoir Pikauba. 

Conclusion 

Ce projet devrait être acceptable comme plan de compensation, car il est souhaitable de rétablir le niveau 
d'autrefois pour des fins fauniques et de pêche sportive. Il vise la compensation en productivité de la 
même espèce qui subira les impacts du projet de création du réservoir Pikauba, l’omble de fontaine, et 
dans la même zone d’exploitation, soit la réserve faunique des Laurentides. Par ailleurs, les rendements 
historiques, enregistrés depuis 1973, garantissent la production escomptée de l’aménagement. Ce projet 
de compensation est d’autant plus intéressant que le lac à Jack est hautement valorisé par les pêcheurs 
sportifs, générant ainsi une activité économique non négligeable.  

Comme la perte occasionnée par le réservoir Pikauba est de 195 kg/an et que l’aménagement du lac à 
Jack peut produire 1600 kg/an, il est proposé que ce projet soit également considéré comme une banque 
de compensation, selon la définition de la Gestion de l'habitat du poisson de Pêches et Océans Canada. 
Les quelque 1 400 kg restants (1 600 kg/an moins 195 kg/an) pourront ainsi servir à compenser des 
pertes occasionnées par des projets futurs du ministère des Ressources naturelles du Québec.  
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